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Regeste

CHANCES DE SUCCÈS | CPC.117.B

Erwägungen

E. 6
novembre 2014 par le foyer dans lequel est placé son fils. b. Le Vice-président du Tribunal
civil a renoncé à formuler des observations. EN DROIT 1. 1.1. La décision entreprise est
sujette à recours auprès du président de la Cour de justice en tant qu'elle refuse l'assistance
juridique (art. 121 CPC et art. 21 al. 3 LaCC), compétence déléguée au vice-président
soussigné (art. 29 al. 5 LOJ ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_6/2012 du 31 juillet 2012 consid.
2). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance de recours (art. 321 al. 1
CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11 RAJ).![endif]>![if> 1.2. En
l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi. 1.3. Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son
pouvoir d'examen est limité à la violation du droit et à la constatation manifestement
inexacte des faits (art. 320 CPC, applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en
particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits
retenus par l'instance inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd., n. 2513-2515).
2. Les allégations de faits et les preuves nouvelles sont irrecevables dans le cadre d'un
recours (art. 326 al. 1 CPC).![endif]>![if> En l'espèce, quand bien même les pièces
nouvellement produites seraient recevables dans le cadre du recours auprès de la Chambre
de surveillance de la Cour de justice (cf. art. 53 LaCC, art. 450 f CC cum art. 31 al. 1 let. c
et let. d a contrario LaCC), tel n'est pas le cas dans la présente procédure, régie par le CPC.
Par conséquent, les allégués de faits et les pièces nouvelles ne seront pas pris en
considération. 3. 3.1. Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne
qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa
cause paraisse dépourvue de toute chance de succès.![endif]>![if> Un procès est dépourvu
de chances de succès lorsque les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que
les risques de le perdre, et qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de
sorte qu'une personne raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison
des frais qu'elle s'exposerait à devoir supporter ; en revanche, une demande ne doit pas être
considérée comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et
les risques d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu
plus faibles que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui
disposerait des ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après
une analyse raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne
conduirait pas à ses frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 138 III 217 consid.
2.2.4 ; 133 III 614 consid. 5 ; 129 I 129 consid. 2.3.1 ; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3). La



situation doit être appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen
sommaire (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614 consid. 5). L'absence de chances de
succès peut résulter des faits ou du droit. L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que
les faits pertinents allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_454/2008 du 1 er décembre 2008 consid. 4.2). 3.2. L'art. 12 al. 7 de la
Loi genevoise sur l'Office de la jeunesse (RSG J 6 05) autorise le directeur du SPMi ou son
suppléant à ordonner en cas de péril le déplacement immédiat du mineur, à s'opposer à son
enlèvement, à prononcer un retrait de garde ou la suspension des relations personnelles
(décision dite de "clause-péril"). La décision prise doit être soumise au plus tôt au TPAE
pour ratification, le SPMi demeurant compétent pour toute autre mesure à prendre en ce
domaine jusqu'à la décision de cette autorité. Le prononcé d'une "clause-péril" par la
direction du SPMi en application de cette disposition légale présuppose l'existence d'une
urgence telle qu'il faille intervenir immédiatement pour protéger les intérêts du ou des
mineurs concernés. Une fois les mesures nécessaires prises, par exemple le placement du
mineur en foyer, le danger perd évidemment son caractère d'immédiateté, selon l'objectif
poursuivi par la disposition légale, sans toutefois que cela conduise à refuser la ratification
de celle-ci par le TPAE, sauf à vider ladite disposition de son sens. La Chambre de
surveillance de la Cour a déjà jugé à plusieurs reprises qu'en la matière le pouvoir d'examen
du TPAE se limitait à examiner si, au moment où la "clause-péril" a été prise, les mesures
ordonnées étaient justifiées au vu des circonstances et des informations en possession du
SPMi, d'éventuelles modifications ultérieures de la situation étant sans incidence (cf., entre
autres, DAS/201/2013 , DAS/1/2014 ). 3.3. Lorsqu'elle ne peut éviter autrement que le
développement d'un mineur ne soit compromis, l'autorité de protection de l'enfant retire ce
dernier aux père et mère et le place de façon appropriée (art. 310 al. 1 CC). Le droit de
garde passe ainsi au Tribunal de protection, qui détermine alors le lieu de résidence du
mineur et choisit son encadrement. La cause du retrait réside dans le fait que le
développement corporel, intellectuel ou moral de l'enfant n'est pas assez protégé ou
encouragé dans le milieu dans lequel il vit. Les raisons de cette mise en danger du
développement importent peu : elles peuvent être liées au milieu dans lequel évolue le
mineur ou résider dans le comportement inadéquat de celui-ci, des parents ou d'autres
personnes de l'entourage (arrêt du Tribunal fédéral 5A_535/2012 du 21 juin 2012 consid.
3.1). A l'instar de toute mesure de protection de l'enfant, le retrait du droit de garde -
composante de l'autorité parentale (ATF 128 III 9 consid. 4a et les références citées) - est
régi par les principes de subsidiarité, de complémentarité et de proportionnalité ( ibidem ;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_858/2008 du 15 avril 2009 consid. 4.2). 3.4. En l'espèce, au vu
de la situation rapportée par le SPMi et des constatations de la police et compte tenu des
principes rappelés ci-dessus, il apparaît, prima facie , que c'est à juste titre que les
"clauses-péril" ont été prononcées par le SPMi et ratifiées par le TPAE. Par ailleurs, au
stade des mesures provisionnelles, le maintien du retrait du droit de garde paraît a priori
justifié, de sorte qu'il est peu probable que la Chambre de surveillance admette le recours.
En l'état du dossier au moment où la décision de l'Assistance juridique a été rendue, aucun
élément ne rendait vraisemblable que la recourante serait dorénavant apte à s'occuper de ses
enfants sans les mettre en danger et en leur offrant de bonnes conditions d'hygiène. Pour le
surplus, la recourante ne formule aucun grief contre les autres mesures provisionnelles
ordonnées par le TPAE (notamment contre les diverses mesures de curatelle), de sorte que
son recours devant la Chambre de surveillance est vraisemblablement irrecevable sur ce
point. Compte tenu de ce qui précède, c'est à bon droit que l'Autorité de première instance a



refusé d'octroyer l'assistance juridique à la recourante pour la procédure de recours contre
les ordonnances du TPAE au motif que sa cause était dénuée de chances de succès. Partant,
le recours, infondé, sera rejeté. 4. Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas
perçu de frais judiciaires pour la procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Par
ailleurs, la conclusion tendant à l'allocation de dépens est infondée, vu l'issue du recours,
étant pour le surplus rappelé que selon la pratique constante de l'Autorité de céans, aucune
indemnité de dépens n'est allouée en matière d'assistance judiciaire, notamment au vu du
caractère simple et non formel de cette procédure.![endif]>![if> * * * * * PAR CES
MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A la forme : Déclare recevable le
recours formé par A______ contre la décision rendue le 11 novembre 2014 par le
Vice-président du Tribunal civil dans la cause AC/2027/2014. Au fond : Le rejette. Déboute
A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le
recours, ni alloué de dépens. Notifie une copie de la présente décision à A______ en l'Étude
de M e Andrea VON FLÜE (art. 137 CPC). Siégeant : Monsieur Jean-Marc STRUBIN,
vice-président; Monsieur David VAZQUEZ, commis-greffier. Indication des voies de
recours : Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours
en matière civile ; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées
par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF ; RS
173.110 ). Il connaît également des recours constitutionnels subsidiaires ; la qualité et les
autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss
LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000
Lausanne 14.
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